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Oui. A compter de la no��ca�on de griefs, la personne mise en cause peut prendre
connaissance et copie des pièces du dossier. Le représentant du Collège a également accès
au dossier.

La personne mise en cause dispose d’un délai de deux mois à compter de la récep�on de la
no��ca�on de griefs pour transme�re ses observa�ons écrites au président de la
Commission des sanc�ons. Elle peut se faire assister ou représenter par tout conseil de son
choix.

Un rapporteur, chargé d’instruire le dossier et désigné par le président de la Commission des
sanc�ons parmi les membres de la Commission, peut entendre la personne mise en cause, à
la demande de ce�e dernière ou de sa propre ini�a�ve, le représentant du Collège et toute
autre personne. A l’issue de ses diligences, le rapporteur dresse un rapport qui est adressé à
la personne mise en cause, qui dispose d’un délai de 15 jours pour faire parvenir ses
observa�ons.

Au cours de la séance de la Commission des sanc�ons, la personne mise en cause présente
sa défense après l’exposé oral par le rapporteur des conclusions de son rapport et les
observa�ons du représentant du Collège au sou�en des griefs no��és.

javascript:window.print();
https://www.amf-france.org/fr


11/06/2022 13:39 La procédure devant la Commission des sanctions est-elle contradictoire ? | AMF

https://www.amf-france.org/fr/la-procedure-devant-la-commission-des-sanctions-est-elle-contradictoire?1654947570 2/2

Direc�on de la communica�on, Autorité des marchés �nanciers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris
Cedex 02


